
CONVENTION POUR LA REPRESSION
DE LA CAPTURE ILLICITE D IAERONEFS

Les états parties a la près ente Convention ,

considérant que les actes illicites de capture ou d'exercice
du contrôle dtaéronefs en vol compromettent la sécurité des
personnes et des biens, gênent sérieusement l'exploitation
des services . aériens et minent la confiance des peuples du
monde dans la sécurité de l'aviation civile ,

considérant que de tels actes les préoccupent gravement,

considérant que, dans le but de prévenir ces actes, il est
urgent de prevoir des mesures appropriées en vue de la
punition de leurs auteurs ,

Sont convenus des dispositions suivantes :

Article 1 : Commet une infraction pénale (ci-après denommée
"ltinfractiontt) toute personne qui, à bord
dtun aéronef en vol ,

a) illicitement et par violence ou menace
de violence s'empare de cet aéronef ou en
exerce le contrôle ou tente de commettre
ltun de ces actes, o u

b) est le complice dtune personne qui commet
ou tente de commettre l'un de ces actes . .

Article 2 : Tout état contractant stengage à réprimer l'infraction
de peines sévères .

Article 3 : 1) Aux fins de la présente Convention, un aéronef
est considéré comme en vol depuis le moment où,
ltembarquement étant terminé, toutes ses portes
extérieures ontété fermées jusqu'au moment où
ltune de ces portes est ouverte en vue du
débarquement . En cas d'atterrissage forcé, le vol
est censé se poursuivre jusqutà,ce que l'autorité
compétente prenne en charge l'aéronef ains i
que les personnes et biens à bord.

2) La présente Convention ne stapplique pas aux
aéronefs utilisés à des fins militaires, de douane
ou de police .
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